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AVIS DE CONCOURS EXTERNE 
SUR TITRES 

CADRE SOCIO-EDUCATIF  

Date : 06 avril 2023 
 
Direction des 
Ressources Humaines 
 

  

 

  
 

 
Un concours externe sur titres permettant l’accès au corps des cadres socio-éducatifs de la fonction publique 
hospitalière est ouvert au Centre Hospitalier de LAVAL (Mayenne) en vue de pourvoir : 
 

 1 poste de cadre socio-éducatif. 
 
Peuvent accéder au corps de Cadre socio-éducatif les fonctionnaires ou agents non titulaires des 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986, de l’Etat, des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics et qui ont la qualité de :  
 

- Assistant socio-éducatif ; 
- Conseiller en économie sociale et familiale ;  
- Educateur technique spécialisé ; 
- Educateur de jeunes enfants ; 
- Animateur s’ils sont titulaires du diplôme d’état de la jeunesse, de l’éducation populaire et des sports, 

spécialité « animation socio-éducative ou culturelle, mention « animation sociale ». 
 
Pour être candidat, l’agent doit justifier au 1er janvier de l’année du concours d’au moins cinq ans de services 
effectifs dans un ou plusieurs des corps ou fonctions précités, compte non tenu des périodes de stage ou de 
formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 
 
L’agent doit en outre être titulaire du certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 
d’unité d’intervention sociale prévu par l’article R.451-20 du code de l’action sociale et des familles, ou d’une 
autre qualification reconnue comme équivalente par la commission instituée par l’article 8 du décret du 13 
février 2007. 
 
Le concours comporte une phase de sélection sur dossier suivie d’une épreuve orale : 
 

- La phase de sélection sur dossier par le jury consiste en l’examen du dossier de chaque candidat afin 
d’apprécier les titres et le parcours professionnel du candidat ainsi que son aptitude à accéder au corps des 
cadres socio-éducatifs ;  
 

- L’épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury destiné à apprécier les motivations du 
candidat, son expérience professionnelle ainsi que son aptitude à exercer les missions et les responsabilités 
dévolues aux cadres socio-éducatifs. Cette épreuve est composée : 
 
1° d’un exposé du candidat, sur son parcours de formation et professionnel (durée : 10 minutes) ; 
 
2° d’un échange avec le jury à partir du dossier constitué par le candidat (durée : 25 minutes) : 
 
L’épreuve d’admission a une durée totale de 35 minutes ; cette épreuve est notée de 0 à 20. 
 
Les pièces nécessaires à la prise en compte des candidatures sont : 
 
- Le dossier de concours dûment complété et signé par le candidat accompagné des pièces à fournir ; 
- Une demande d’admission à concourir établie sur papier libre ;  
- Un curriculum vitae dactylographié, accompagné d’attestations d’emploi ; 
- Les diplômes ou certificats dont le candidat est titulaire ;  
- Un dossier établi conformément au modèle type figurant à l’annexe de l’arrêté du 11 mai 2021 fixant la 

composition du jury et les modalités d’organisation des concours sur titres permettant l’accès au corps des 
cadres socio-éducatifs de la fonction publique hospitalière. Ce dossier comprend : 

o Une présentation de la formation initiale et de la formation professionnelle tout au long de la 
vie ainsi que le niveau de qualification du candidat ; 

o Une présentation de son parcours professionnel ; 
o Une présentation des acquis de son expérience professionnelle, de ses aptitudes et de sa 

motivation en matière de conduite de projets thérapeutiques, éducatifs ou pédagogiques ; 
o Une description d’une réalisation professionnelle de son choix. 
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AVIS DE CONCOURS EXTERNE 
SUR TITRES 

CADRE SOCIO-EDUCATIF  

Date : 06 avril 2023 
 
Direction des 
Ressources Humaines 
 

  

 

  
 

 
 

Les dossiers de candidatures sont à retirer à la Direction des Ressources Humaines et retournés au plus tard 
dans le délai d’un mois, le cachet de la poste faisant foi, à compter de la date de publication du présent avis 
dans les locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence Régionale de Santé, ainsi que 
ceux de la Préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre Hospitalier de Laval, service DRH - 33 rue du 
Haut Rocher – CS 91525 - 53015 LAVAL Cedex. A noter que tout dossier incomplet et/ou non signé ne 
sera pas retenu. 
 
 
 

Pour le Directeur, 
La Directrice Adjointe Chargée des 
Ressources Humaines 

 
       Frédérique BOUTHAU 
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Sous-préfecture de Mayenne

 
 

Arrêté  2023-M-023 du 5 mai 2023

portant convocation des électeurs de la commune de Brée et fixant les lieu et  délai
de dépôt des déclarations de candidature pour les élections municipales partielles

complémentaires des 25 juin 2023 et 2 juillet 2023

Le sous-préfet de Mayenne,

Vu le code électoral ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’acceptation par le préfet de la démission de M. Franck Galmiche, 3ème adjoint au maire, par
courrier du 26 septembre 2022 ;

Vu en date du 28 octobre 2021, la lettre de démission de Mme Sandrine Nau, conseillère municipale
adressée à M. le maire ;

Vu, en date du 11 mars 2022, la lettre de démission de M. Maryvonne Godard, conseiller municipal,
adressée à M. le maire ;

Vu, en date du 29 mars 2022, la lettre de démission de M. Louisette Besnier, conseiller municipal,
adressée à M. le maire ;

Vu, en date du 13 octobre 2022, la lettre de démission de M. Lemée Ludovic, conseillère municipale,
adressée à M. le maire ;

 
Vu le jugement n°2301709-6 du 30 mars 2023 du Tribunal Administratif de Nantes portant annulation
de l’élection de MM. Delhommeau, Houdou et Melot et Mme Joré qui se sont déroulées le 29 janvier
2023 dans la commune de Brée ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu d’annuler l’élection de M. Lefeuvre.

Considérant que le conseil municipal doit être complété de quatre sièges au sein de celui-ci ;
 
Considérant que le nombre de conseillers municipaux pour les communes de 500 à 1499 habitants
est fixé à 15 conseillers,  en application des dispositions de l’article L.2121-2 du Code général  des
collectivités territoriales susvisé ;
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Considérant  qu’il  y  a  donc  lieu  d’organiser  de  nouvelles  élections  municipales  partielles  pour
compléter le conseil municipal de Brée ;
 
Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1  er   : Les électeurs de la commune de Brée sont convoqués  le dimanche 25 juin 2023 à
l’effet d’élire quatre ( 4 ) conseillers municipaux.

Le cas échéant, le second tour de scrutin aura lieu le dimanche 2 juillet 2023.

Article 2 : Pour  le  premier  tour,  le  dépôt  des  déclarations  de  candidature  se  fera  à  la  sous-
préfecture de Mayenne, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne, aux dates et horaires suivants :

Le dépôt des candidatures se fera uniquement sur rendez-vous   (par téléphone au 02.53.54.54.00 )  

- du mercredi 24 mai  2023 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures ;
- au jeudi 1er juin 2023 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures ; 

En cas de second tour,  le dépôt des déclarations de candidature se fera à la sous-préfecture de
Mayenne, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne, aux dates et horaires suivants :

- le lundi 26 juin 2023 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures ;
- le mardi 27 juin janvier 2023 de 8 heures 30 à 12 heures 30  et de 13 heures 30 à 18 heures.

Article   3   : Le sous-péfet de Mayenne et le maire de la commune de Brée sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
et affiché en mairie, sans délai.

 

Le Sous-Préfet de Mayenne,

 signé

Jacques RANCHÈRE

Voies et délais de recours

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

• un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur,
• un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris
Cedex 08,
• un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette –
44041 Nantes  Cedex  01  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de la  date  de la  dernière  des
publicités prévues à l’article 3.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application «Télérecours citoyen» accessible sur internet
sur le site www.telerecours.fr

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez
conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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Sous-préfecture de Mayenne

 
 

Arrêté  2023-M-2024 du 5 mai 2023

portant convocation des électeurs de la commune de Neau et fixant les lieu et
délai de dépôt des déclarations de candidature pour les élections municipales

partielles complémentaires des 25 juin 2023 et 2 juillet 2023

Le sous-préfet de Mayenne,

Vu le code électoral ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’acceptation par le préfet de la démission de M. Patrick Fougerais,  2ème adjoint au maire, par
courrier du 26 septembre 2022 ;

Vu  en  date  du  26  septembre  2022,  la  lettre  de  démission  de  Mme  Nadine  Notta,  conseillère
municipale adressée à M. le maire ;

Vu,  en  date  du  26  septembre  2022,  la  lettre  de  démission  de  M.  Raymond  Hacques,  conseiller
municipal, adressée à M. le maire ;

Vu, en date du 19 octobre 2022, la lettre de démission de M. Jean Luc Bocher, conseiller municipal,
adressée à M. le maire ;

Vu,  en  date  du  25  octobre  2022,  la  lettre  de  démission  de  Mme  Christelle  Aubert,  conseillère
municipale, adressée à M. le maire ;

Vu le jugement n°2301709-6 du 30 mars 2023 du Tribunal Administratif de Nantes portant annulation
de l’élection de Mmes Dubreuil et Sevin qui se sont déroulées le 29 janvier 2023 dans la commune de
Neau ;

Considérant qu’il  n’y a pas lieu d’annuler l’élection de MM. Climent et Mezerette et Mme Rouxel-
Spagnolo.

Considérant que le conseil municipal doit être complété de deux sièges au sein de celui-ci ;
 
Considérant que le nombre de conseillers municipaux pour les communes de 500 à 1499 habitants
est  fixé  à 15  conseillers,  en application des  dispositions  de l’article L.2121-2 duCode général  des
collectivités territoriales susvisé ;
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Considérant  qu’il  y  a  donc  lieu  d’organiser  de  nouvelles  élections  municipales  partielles  pour
compléter le conseil municipal de Neau ;
 
Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1  er   : Les électeurs de la commune de Neau sont convoqués  le dimanche 25 juin 2023 à
l’effet d’élire deux ( 2 ) conseillers municipaux.

Le cas échéant, le second tour de scrutin aura lieu le dimanche 2 juillet 2023.

Article 2 : Pour  le  premier  tour,  le  dépôt  des  déclarations  de  candidature  se  fera  à  la  sous-
préfecture de Mayenne, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne, aux dates et horaires suivants :

Le dépôt des candidatures se fera uniquement sur rendez-vous   (par téléphone au 02.53.54.54.00 )  

- du mercredi 24 mai  2023 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures ;
- au jeudi 1er juin 2023 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures ; 

En cas de second tour,  le dépôt des déclarations de candidature se fera à la sous-préfecture de
Mayenne, 40 rue Ambroise de Loré à Mayenne, aux dates et horaires suivants :

- le lundi 26 juin 2023 de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures ;
- le mardi 27 juin janvier 2023 de 8 heures 30 à 12 heures 30  et de 13 heures 30 à 18 heures.

Article   3   : Le sous-péfet de Mayenne et le maire de la commune de Neau sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
et affiché en mairie, sans délai.

Le Sous-Préfet de Mayenne,

signé 

Jacques RANCHÈRE

Voies et délais de recours

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

• un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur,
• un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris
Cedex 08,
• un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette –
44041 Nantes  Cedex  01  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de la  date  de la  dernière  des
publicités prévues à l’article 3.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application «Télérecours citoyen» accessible sur internet
sur le site www.telerecours.fr

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez
conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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